
Née en 2004 à l’initiative
de sociétés belges fran-
cophones, la charte dé-
ontologique eTIC vise

à mieux baliser les relations com-
merciales et contractuelles B2B
entre fournisseurs IT et clients. Le
‘club’ compte aujourd’hui quelque
425 affiliés (dont une dizaine de
luxembourgeois): deux tiers de
SPRL, un quart d’indépendants et
le solde des SA. Depuis un an, la
charte s’est ouverte aux sociétés
flamandes. “Elles sont déjà une cen-
taine et représentent la moitié des
nouveaux adhérents” souligne Da-
mien Jacob, secrétaire du Comité
eTIC. Un engouement notamment
dû à la collaboration avec FeWeb.” 

Pour des raisons d’efficacité, une
chambre néerlandophone de trai-
tement des plaintes devrait voir le
jour en 2011 sous l’égide de l’Agent-
schap Ondernemen (les sociétés
bruxelloises choisiront, elles, libre-
ment leur rôle linguistique).

La charte eTIC séduit également
à l’étranger. Aux Pays-Bas, mais sans
qu’il y ait déjà de prise d’initiative
par un organisme local, mais sur-
tout en France où 4 régions (Bour-
gogne, Alsace, Provence-Alpes-Côte
d’Azur, Basse Normandie) l’ont adop-
tée (avec de légères modifications).

Sanction plus que
symbolique

En cas de non respect des dis-

positions de la charte ou de pro-
blème quelconque, un client (ou
un concurrent) peut déposer une
plainte devant le Comité eTIC, com-
posé d’adhérents,
d’utilisateurs et de
‘sponsors’ (AWT,
KMO-IT, etc.). Une
trentaine ont été in-
troduites en 2010.
L’objectif n’étant pas
“de nuire à une socié-
té mais de l’encoura-
ger et de l’amener à
corriger ses travers”,
la majorité des plaintes se règlent
à l’amiable, avec engagement du
fautif à s’amender.

Lorsqu’une conciliation s’avè-
re impossible, le Comité eTIC peut
prendre des sanctions qui peuvent
paraître symboliques (suspension
ou retrait du droit d’utilisation du
label eTIC) “mais qui n’ont en fait
rien d’anodin”, souligne Damien

Jacob. “Une société ne redoute pas
tant d’être privée du label que d’en
subir les effets sur son image. Non
seulement la sanction est publiée
sur le site www.charte-etic.be mais
elle apparaît aussi lors de toute re-
cherche sur la Toile. La pression
du référencement et de Google en

termes de réputation
n’est pas prise à la lé-
gère.”

Chartes
spécialisées

Des chapitres spé-
cifiques aux métiers
d’e-commerce et de
SEO sont venus s’ajou-
ter au texte original de

la Charte. Simples annexes dans
un premier temps, elles sont in-
tégrées à la charte au bout de 2
ans. C’est déjà le cas en matière de
SEO, ce le sera pour l’e-commer-
ce d’ici un an. Un groupe de travail
planche par ailleurs sur des dis-
positions spécifiques au créneau
de la sécurité. Un addendum de-
vrait voir le jour d’ici 2012.#
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Un nombre croissant de sociétés flamandes
adhèrent à la charte eTIC. Trois métiers font 
au jourd’hui l’objet d’une attention particulière: 
l’e-commerce, le SEO et la sécurité.# Brigitte Doucet
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